
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 
 

 

 

Conseillers en exercice : 61 

Date de Publicité : 29/01/2008 

 

Reçu en Préfecture le :  
CERTIFIE EXACT, 

 

Séance du lundi 28 janvier 2008 
 

D  - 2 0 0 8 0 0 3 5   

 
 

Aujourd'hui Lundi 28 janvier Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, M. Jean-Paul JAUFFRET, M. Jean-Charles 
BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK, M. Stéphan DELAUX, Mme
Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, (présente jusqu’à 
15h10) M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne 
CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane 
BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, 
Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude 
CARLE DE LA FAILLE, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. 
Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, 
M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M.
Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Véronique FAYET, M. Jacques VALADE, Mme Elisabeth TOUTON, 
 

 



 

Tableau des effectifs de la Ville de Bordeaux. Mise à jour 
au 1er janvier 2008. Décision. Autorisation. 

 
M. Claude BOCCHIO, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Il convient aujourd’hui de compléter le dispositif relatif à la rémunération des agents non 
titulaires recrutés sur la base des alinéas 4 et 5 de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984, qui a 
été instauré par la délibération n°20070033 du 29 janvier 2007. 
 
En effet, cette délibération prévoit que la rémunération des agents non titulaires recrutés sur la 
base des alinéas 4 et 5 de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 est déterminée en fonction de :   
 

– La nature des missions confiées et leur niveau dans la hiérarchie de la collectivité, 
– les diplômes, la qualification, les compétences de l’agent, 
– l’ancienneté et la valeur professionnelle de l‘agent. 

 
 
Ces critères doivent permettre de fixer le niveau de rémunération des agents non titulaires 
permanents par référence aux rémunérations des agents situés sur des grades de titulaires 
correspondants. 
 
Aussi un document modifiant le tableau des effectifs adopté par délibération  
n° 20070597 du 26 novembre 2007 est soumis à votre approbation, il comporte : 
 

– le tableau récapitulatif des postes occupés par des agents non titulaires pour 
lesquels il convient de modifier le niveau de rémunération brute globale 
maximale. 

 
 
L’avis du Comité Technique Paritaire ayant été requis, conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 
 adopter les conclusions et mesures qui précèdent, 
 
 autoriser Monsieur le Maire à signer les avenants correspondant aux revalorisations de 
salaire, 
 
 autoriser Monsieur le Maire à imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts à 
cet effet au budget (chapitre globalisé 012). 
 

 
ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS 
ABSTENTION DU GROUPE COMMUNISTE  

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 janvier 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Claude BOCCHIO 
Adjoint au Maire 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 
 
 

 


